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ARRETE N° 10483/11/35 
Autorisant la société INNOVEOX 

à exploiter une unité pilote d'oxydation hydrothermale 
pour le traitement de déchets industriels à Arthez de Béarn       

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Environnement, son titre ler du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, et notamment ses articles L 512-1 et L512-2 ; 

VU le Code de l'Environnement, son titre ler du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection de 

FEnvironnement, et notamment l'article R.512-37 ; 

VU le Décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des Installations Classées ; 

VU l'arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU le dossier annexé à la demande formulée le 28 février 2011 par la société INNOVEOX en vue d'obtenir une autorisation 
temporaire d'exploiter une unité pilote d'oxydation hydrothermale pour le traitement de déchets industriels sur le site de la 
société CITBA à Arthez de Béarn ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 3 mai 2011 ; 

VU l'avis du Conseil départemental des risques Sanitaires et Technologiques en date du 19 mai 2011 ; 

CONSIDERANT que l'installation n'étant appelée à fonctionner que pendant une durée de moins d'un an, dans des délais 
incompatibles avec le déroulement de la procédure normale d'instruction, une autorisation pour une durée de six mois 
renouvelable une fois, sans enquête publique et sans avoir procédé aux consultations prévues aux articles R. 512-20, R. 512- 
21, R. 512-23, R. 512-40 et R. 512-41, peut être accordée ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l'installation vis à vis des intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates ; 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes constituent les prescriptions 
techniques susvisées ; 

CONSIDERANT que la société INNOVEOX peut donc être autorisée à exploiter ses installations sur le site sous réserve du 

respect de celles-ci ; 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Chef de l'Unité Territoriale des Pyrénées Atlantiques 
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SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet de l'autorisation 

1.1. Installations autorisées 

La société INNOVEOX dont le siège social est situé 18 rue d'Aguesseau — 75 008 PARIS, est autorisée, et aux conditions du 
présent arrêté, à implanter et à exploiter une unité pilote d'oxydation hydrothermale pour le traitement de déchets industriels 
sur le site de la société CITBA zone industrielle de la Geüle, 64370 Arthez de Béarn. 

La présente autorisation est accordée pour une durée provisoire de six mois renouvelable une fois. Les installations de la 
société INNOVEOX sont répertoriées dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
comme indiqué dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

      2. Emploi ou stockage. La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
c) supérieure ou égale à 2t, mais inférieure à 50 t   

o 
Ruër jque Intitulé de la rubrique Activité exploitée Régime 

1- Les déchets destinés à être traités contenant des 
substances dangereuses ou préparations dangereuses Installation de traitement thermique de 
mentionnées à l'article R511-10 du code deldéchets dangereux où de déchets 
l'environnement. contenant des substances dangereuses où À 
b) La quantité de substances dangereuses ou préparations | préparations dangereuses mentionnées à 
dangereuses susceptible d'être présente dans l'installation | l'article  R.  511-10 du code de 
étant inférieure aux seuils AS des rubriques d'emploi ou de | l'environnement. 

2770  |stockage de ces substances ou préparations. 

2- Les déchets destinés à être traités ne contenant pas de|Installation de traitement thermique de 
substances dangereuses ou préparations dangereuses déchets dangereux ou de déchets 
mentionnées à l'article R.511-10 du code de|contenant des substances dangereuses ou À 
l'environnement. préparations dangereuses mentionnées à 

l'article R 511-10 du code de 
l'environnement. 

Très toxique (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exdusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la 2 x . . 

1iii nomenclature et à l'exclusion de l'uranium et ses sens "déchets tré toxiques maximum A 
composés. 
2. Substances et préparations liquides : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
b) supérieur ou égale à 250 kg, mais inférieur à 20 t 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telle que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion des substances et préparations visées 

1131 explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la|15 m3 de déchets maximum présents dans À 
nomenclature ainsi que du méthanol. l'installation 
2. Substances et préparations liquides : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
b} supérieur ou égale à 10t, mais inférieur à 200 t 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de 
substances ou préparations). telles que définies à la 
rubrique 1000 à l'exclusion des substances visées 4 . z 

1200 |nominativement ou par famille par d'autres rubriques : 15 m3 de déchets maximum présents dans D 
l'installation     
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N° ne . us LA Le 
Rubrique Intitulé de la rubrique Activité exploitée Régime 

  

Peroxydes organiques (emploi et stockage). 
3. Peroxydes organiques et préparations en contenant du 10 m3 de déchets maximum présents dans 

groupe de risques Gr1. Re ‘ 
a) La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation À 
l'installation étant supérieure à 50 kg mais inférieure à 10 

  

  

  

  

t. 

4. Peroxydes organiques et préparations en contenant du A 

groupe de risques Gr2. £ . z 
a) la quantité totale susceptible d'être présente dans pen ge DeCReEs maximum présents dans 
l'installation étant supérieure à 1500 kg mais inférieure à 

1212 [10€ 

5. Peroxydes organiques et préparations en contenant du A 
groupe de risques Gr3, z : £ 

a) la quantité totale susceptible d'être présente dans 15 ma de déchets maximum présents dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 2000 kg mais 
inférieure à 50 t. 

6. Peroxydes organiques et préparations en contenant du A 
groupe de risques Grd, 4 . 4 
a) la quantité totale susceptible d'être présente dans 75 nd de déchets maximum présents dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 3000 kg mais 
inférieure à 50 t. 

Acide chlorosulfurique, oléums (fabrication industrielle, 
emploi ou stockage d} 

1612 B. Emploi ou stockage D 
La quantité totale susceptible d'être présente dans|15 m3 de déchets maximum présents dans 
Pinstallation étant : l'installation 
3. supérieur ou égale à 3 t, mais inférieure à 50 t. 

Réfrigération ou compression (installations de)|le déchet liquide potentiellement 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 105 | inflammable ou toxique est comprimé à P = 

  

Pa, 250 bar. La puissance absorbée de 
1. comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou | l'installation est de 200 kW. pc 
toxiques, la puissance abordées étant : 2 compresseurs d'air, de 6 KW et 30 KW, 1 

2920 | b) supérieure à 20 KW, mais inférieure ou égale) 300 kW. |surpresseur d'oxygène de 7.5 kW, 1 pompe 
à chaleur de 20 KW et 4 split de 10 KW soit 
un total de 103,5 KW 

  

2. dans tous les autres cas: D 

b) supérieur à 50 KW, mais inférieur ou égale à 500 kW           
  

Les activités relevant des rubriques n° 1172, 1173, 1220, 1432, 1611, 1630 et 2925 sont non classées. 

Les prescriptions d'ordre général du présent arrêté s'appliquent à l'ensemble des installations. 

1.2. Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec l'installation 
sournise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

1.3. Demande de renouvellement 

En cas de demande de renouvellement, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mois qui précède, 
un bilan de fonctionnement établi sur la base des contrôles des déchets entrants et des émissions réalisés dans le cadre des 
annexes 1 et 2 du présent arrêté. 

Article 2 : Conditions générales de l'autorisation 

2.1. Conformité au dossier 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. Ces plans et descriptifs sont mis régulièrement à jour, datés et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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2.2. Prescriptions applicables aux installations 

Les installations de la société INNOVEOX sont disposées, aménagées et exploitées conformément : 
* aux prescriptions générales applicables à l'ensemble de l'établissement et figurant en annexe 1 du présent arrêté ; 
* aux prescriptions particulières figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 3 : Délais de prescriptions 

La présente autorisation cessera de produire effet lorsque l'installation classée n'aura pas été mise en service dans le délai de 
trois ans ou n'aura pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 4 : Délais et voie de recours 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 5 : Sanctions 

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, les sanctions prévues à l'article L.514-1 du Code de l'Environnement pourront 
être appliquées sans préjudice de sanctions pénales. 

  

Article 6 : Publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie et pourra y être consultée par les personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie 
dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un 
mois ; le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins.du maire d’Arthez de Béarn. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le 
département. 

Article 7 : Conservation 

  

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisition.   Article 8 : Notification 

Le présent arrêté est notifié à Monsieur le Président de la société INNOVEOX. 
Une copie conforme pour affichage est communiquée à Monsieur le Maire de la Commune d'Arthez de Béarn. 

Article 9 : Exécution 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine ; 
Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité ; 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

25 MAT 201 
Fait à PAU, le 

Le Préfet 
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ANNEXE 1 

INNOVEOX à Arthez de Béarn 

Prescriptions générales applicables à l'ensemble de l'établissement 
annexées à l'arrêté préfectoral n° 10483/11/35 du 

  

TITRE I: DISPOSITIONS GENERALES 5 
TITRE IT: PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 7 
FIRE III : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 10 
TITRE IV: PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 12 
TITRE V : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 17 
TITRE VI: TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 19 
TITRE VII: PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 21 

  

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Plans 

L'exploitant dresse les plans de ses installations. 

Ces plans sont mis régulièrement à jour, datés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Article 2 : Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d’un soin particulier (plantation, engazonnement ….). 

Article 3 : Clôture, accès et circulation 

  

Le site où sont implantées les installations ou les installations elle mêmes sont entourés d'une clôture efficace et résistante, Les 
déchets sont stockés dans un local fermé ou sur une aire grillagée. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans difficulté. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

Article 4 : Contrôles et analyses (inopinés ou non) 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un organisme tiers choisi par 
elle-même, des prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, l'exécution de mesures de 
niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact de l'activité de l'établissement sur le milieu récepteur. Les frais de 
prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

Article 5 : Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre III) du Code du Travail et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

- la formation du personnel, 

* les fiches de données sécurité des produits, 
- la prévention des accidents, 
+ la protection des travailleurs contre les courants électriques, 
+ les entreprises extérieures. 
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Article 6 : Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Elles sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Article 7 : Réserves de produits ou de matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manières courantes ou 
occasionnelles pour assurer la protection de l'environnement tels produits absorbants, etc. 

Article 8 : Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, ou tout 
changement de produit fabriqué ou utilisé, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 9 : Incidents/Accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, tout accident ou incident 
survenu du fait du fonctionnement de ses installations qui est de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 
511-1 du livre V, titre 1er du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures prises ou envisagées pour éviter son renouvellement, compte tenu de l'analyse des 
causes et.des circonstances de l'accident ou de l'incident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à 
l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

Article 10 : Récolement 

Au terme de 3 mois de fonctionnement des installations, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral 
réglementant son installation. 1l doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les 
caractéristiques constructives de l'installation et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son 
bilan accompagné le cas échéant d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des Installations 
Classées. 

Article 11 : Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s’agit d’une personne physique, les 
noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant ou, si s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration (article R.512-68 du Code de 
l'Environnement). 

Article 12 : Cessation d'activités 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

+ __ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement poiluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation (ou de l'ouvrage) sur son environnement, 

- le démantèlement des installations. 
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i TITRE II : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

Article 13 : Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à 
la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation 
d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Article 14 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

Article 15 : Prélèvements d'eau 

15,1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

15,2 - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée sur cette installation sert au refroidissement en marche normale et au procédé lors des phases transitoires. Pour 
ces applications, l'approvisionnement se fait sur le réseau d'eau publique. 

La consommation d'eau du réseau public est limitée à 200 m3 par an. 

15.3 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 

l'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

15.4 - Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de produits dans les réseaux d'eau publique 
ou dans les nappes souterraines. 

Article 16 : Collecte des effluents 

16.1 - Réseaux de collecte 

16.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

16.1.2 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les diverses catégories d'eaux polluées. 

16.1.3 - En complément des dispositions prévues à l'article 21.4 du présent arrêté, les réseaux d'égouts sont conçus et 
aménagés pour éviter toute infiltration dans le sol et permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre leur 
isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
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Article 17 : Définition des rejets 

17.1 - Identification des effluents 

Les effluents sont constitués des eaux pluviales, des eaux domestiques et des eaux pluviales et de ruissellement susceptibles 
d'être polluées (notamment les eaux pluviales et de ruissellement récupérées dans les rétentions mentionnées à l'article 21.6). 

Les eaux pluviales sont rejetées vers le réseau eaux pluviales du site CITBA. 

Tout autre rejet est interdit. 

Les eaux pluviales et de ruissellement susceptibles d'être polluées, notamment celles qui sont récupérées dans les rétentions 
mentionnées à l'article 21.6, sont soit recyclées sur le procédé soit éliminées sur des installations de traitement de déchets 
conformément aux dispositions du titre VI ci-après. 

Les eaux de procédé utilisées au cours des phases transitoires d'arrêt et de démarrage sont entièrement recyclées. 

17.2 - Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement au celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

17.3 - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans la nappe d'eaux souterraines est interdit. 

17.4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

* ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner 
la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction où à sa valeur alimentaire, 

* ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation 
d'odeurs ou de saveurs. 

Article 18 : Valeurs limites de rejet 

18.1 - Eaux pluviales (hors eaux récupérées dans les rétentions mentionnées à l'articte 21.6) 

Les rejets des eaux pluviales ne doivent pas contenir plus de : 

  

  

  

  

    

Substances Concentrations (en mg/l) Méthodes de références 
MES 100 NF EN 872 

DCO 300 NFT 90101 
DBOS5 100 NET 90103 

Hydrocarbures totaux 10 NFT 90114 (1)       
  

(Z) La norme NFT 90203 sera réservée aux raffineries ou aux installations réglementées par un texte spécifique prévoyant 
explicitement l'utilisation de cette norme (arrêté du 25 janvier 1991 relatif aux installations d'incinération de résidus urbains, 
par exemple). 

18.2 - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur de l'assainissement communal. 
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Article 19 : Conditions de rejet 

19.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés dé manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui- 
d. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

19.2 - Implantation et aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Article 20 : Surveillance des rejets 

20.1 - Auto-surveillance 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejet d'eaux pluviales. Les mesures sont effectuées sous sa 

responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

  

  

  

  

          

PARAMETRES FRÉQUENCE pour le rejet d'eau pluviale MÉTHODES DE MESURE 

pH Semestrielle pH-mètre 

MES Semestrielle NF EN 872 

DCO Semestrielle NFT 90 101 
Hydrocarbures totaux Semestrielle NFT 90 109 
  

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés représentatifs du rejet. . 

20.2 - Transmissions des résultats d'auto-surveillance 

Les résultats des mesures et analyses imposées à l'article 20.1 ci-avant sont adressés, au plus tard dans le mois qui suit leur 
réalisation, à l'inspection des installations classées (et au service chargé de la police des eaux). 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions 

correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspection des installations classées. 
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| TITRE III : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 21 : Prévention des pollutions 

21.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour 
limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

21.2 - Aménagement des sols 

L'unité pilote est implantée sur une surface imperméabilisée ou sur une géo-membrane étanche. 

21.3 - Nettoyage 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers circuits et capacités (notamment au cours des arrêts 
périodiques d'entretien) sont conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bac, déchets divers, etc., ne puissent gagner 
directement le milieu récepteur, ni être abandonnés sur le sol. 

21.4 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 
étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être 
convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf 
exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

21.5 - Réservoirs 

21.5. - Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à là réglementation des appareils à pression de 
vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables satisfont aux dispositions suivantes : 

+ si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par création d'une 
surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

+ si teur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 
e porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 
o être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge. 

Les essais prévus ci-dessus sont renouvelés après toute réparation notable ou dans le cas où le réservoir considéré serait resté 

vide pendant 24 mois consécutifs. 

21.5.2 - L'étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux est contrôlée périodiquement 

21.5.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
les débordements en cours de remplissage. 

21.6 - Capacité de rétention 

21.6.1 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égâäle 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 
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21.6.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'ebturation qui est maintenu fermé. 

l'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 

dans les conditions énoncées ci-dessus, 

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de 
vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

21.6.3 - Les aires de chargement et de déchargernent de l'unité, les aires de chargement et de déchargement de véhicules, le 
bac d'alimentation ainsi que le réacteur sont disposés en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une (des) 
rétention(s) dimensionnée(s) selon les règles définies aux articles 21.6.1 et 21.6.2 ci-dessus. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (au liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

21.6.4 - Les stockages de déchets avant et après traitement sont associés à des rétentions dimensionnées selon les règles 

définies aux articles 21.6.1 et 21.6.2 ci-dessus. 

21.6.5 - Des justificatifs portant sur le dimensionnement des rétentions sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

21.6.6 - Le sol des voies de circulation et de garage doit être revêtu de béton ou de bitume ou de matériaux ayant un niveau 
d'étanchéité similaire. 

Article 22 : Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les 
plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

+ la toxicité et les effets des produits rejetés, 
+ leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
+ la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
+ les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
+ les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
+ les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques 
rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article ne peuvent être 
rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. En particulier, les produits 
récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la filière déchets. 
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TITRE IV : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 23 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire la 
pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, canalisés et traités. Sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

23.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, doivent être 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloïgnement...). 

23.2 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc) et 
convenablement nettoyées, 

+ __ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

23.3 - Stockages 

Le stockage des produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions 
particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation 
sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, Fhumidification du stockage ou là pulvérisation d'additifs devront le cas échéant être 
mis en œuvre pour limiter les envols par temps sec. 

Article 24 : Traitement des rejets atmosphériques 

24.1 - Obligation de traitement 

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées par le 
présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

24.2 - Conception des installations de traitement 

Les conditions de fonctionnement des installations de traitement sont les suivantes : 

+ pression 250 bars 
- température 580 °C. 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition 
des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

24.3 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur 
bonne marche sont mesurés périodiquement. 
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Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilté ou un 
dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées 
par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 

besoin les fabrications concernées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

Article 25 : Caractéristiques du conduit d'évacuation des effluents atmosphériques 

25.1 - Forme et caractéristique du conduit 

Les gaz issus de l'oxydation des déchets sont rejetés à l'atmosphère par l'intermédiaire d'un conduit vertical dépassant d'au 
moins un mètre le point de débouché au-dessus de l'unité. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

25.2 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 9 m/s. 

25,3 - Plate-forme de mesure 

Une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée. 

Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent d'effectuer les prélèvements de rejets 
atmosphériques nécessaires aux analyses mentionnées à l'article 26. 

En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les caractéristiques 
(rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Article 26 : Valeurs limites de rejet 

26.1 - Valeur limite 

Les installations sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à respecter les valeurs suivantes : 

1 — Monoxyde de carbone, poussières totales, COT, HCI, HF, SO2 et Nox 

  

  

  

Paramètre Valeur 

Monoxyde de carbone Limite de quantification 

Poussières totales Limite de quantification 
  

Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en 
carbone organique total (COT) Limite de quantification 
  

  

  

Chlorure d'hydrogène (HCI) Limite de quantification 

Fluorure d'hydrogène (HF) Limite de quantification 

Dioxyde de soufre (SO2) Limite de quantification 
  

Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO2) exprimés en 

dioxyde d'azote     Limite de quantification     
La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 
huit heures au maximum. 
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2 — Métaux 

  

Paramètre Valeur 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thallium et ses composés, exprimés en 
thallium (TI) 

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) Limite de quantification 

Total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V) Limite de quantification 

  

Limite de quantification 

  

        
  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 
-__ de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 
-__ de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) ; 
-__ du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) ; 
- du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) ; 
+ du cobalt et de ses composés, exprimés en cobait (Co) ; 
- du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) ; 
* du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) ; 
+ du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) ; 
+ du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 
huit heures au maximum. 

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 

3 - Dioxines et furannes 

  

Paramètre Valeur 
Dioxines et furannes Limite de quantification 
  

      
  

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en dioxines et furannes déterminée 
selon les indications de l'annexe III de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 modifié. 

La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage de six heures au minimum et de 
huit heures au maximum. 

26.2 - Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article 26.1 sont rapportés 
aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
oxygène de 11 % sur gaz sec. 

Article 27 : Contrôles et surveillance 

27.1 - Conditions générales de la surveillance des rejets 

Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air et dans l'eau doivent être effectuées 
de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, conformément aux dispositions de l'article 18 de l'arrêté du 4 
septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et 
d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi que l'étalonnage 
des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être effectués conformément 
aux normes en vigueur dans la limite de la faisabilité technique de ces prestations. Dans le cas contraire, la méthode 
d' échantillonnage et d'analyse sera précisée. Les normes nationales sont indiquées en annexe I a de l'arrêté du 2 février 1998 
susvisé. Dans l'attente de la publication des normes européennes dans le recueil de normes AFNOR, les normes des États 
membres de l'Union Européenne et de pays parties contractantes de l'accord Espace Économique Européen peuvent également 
être utilisées comme textes de référence en lieu et place des normes françaises, dès lors qu'elles sont équivalentes. 

27.2 - Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation, qui sont au moins celles qui 
suivent. 

Afin de s'assurer de l'absence des polluants spécifiés à l'article 26.1 dans les rejets atmosphériques de l'installation, l'exploitant 
doit faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire 
de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme 
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agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, une mesure pour chaque famille de 
déchets indiquées ci-après de l'ensemble des paramètres définis à l'article 26, dans le cadre du traitement d’un déchet 
contenant une quantité connue et significative de matières organiques, azote, chlore et soufre, 

Famille n°1 : eau avec alcool ou solvants sans azote, ni soufre, ni chlore, et contenant de la matière organique avec une 
concentration comprise entre 100 et 250 mg/litre. 

Famille n°2 : eau de rinçage de procédés de fabrication de l'industrie, de la pharma-phytosanitaire, de la chimie, contenant de 
la matière organique avec une concentration comprise entre 100 et 250 mg/litre, du chlore avec une concentration inférieure à 
1 g/ltre, de la matière inorganique avec une concentration inférieure à 10 g/litre, sans azote et sans soufre. 

Famille n°3 : eau de rinçage de procédés de fabrication de l'industrie, de la pharma-phytosanitaire, de la chimie, contenant de 
la matière organique avec une concentration comprise entre 100 et 250 mg/litre, du chlore avec une concentration inférieure à 
1 g/litre, de la matière inorganique avec une concentration inférieure à 10 g/litre, de l'azote avec une concentration inférieure à 
10 g/litre et du soufre avec une concentration inférieure à 1 g/litre. 

Famille n°4 : huiles solubles contenant de la matière organique avec une concentration comprise entre 100 et 250 mg/litre, du 
chlore avec une concentration inférieure à 1 g/litre, de la matière inorganique avec une concentration inférieure à 10 g/litre, de 
l'azote avec une concentration inférieure à 10 d/litre et du soufre avec une concentration inférieure à 1 g/litre. 

A l'issue de cette. période test des quatre familles, l'exploitant doit faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation où par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, une mesure pour toute autre déchet n'appartenant pas aux quatre familles définies et au moins 
une analyse semestrielle des paramètres définis ci-dessus, dans le cadre du traitement d'un déchet contenant une quantité 
connue et significative de matières organiques, azote, chlore et soufre. 

27.3 - Transmission de l’auto-surveillance et des contrôles réalisés par l’organisme extérieur 

Les résultats des analyses demandées à l'article 27-2, sont communiquées à l'inspecteur des installations classées au terme de 

cette expérimentation. 
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TITRE V : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS } 

Article 29 : Conception des installations 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de : 
+ l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement, 
+ la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les règles techniques qui y sont annexées, 

sont applicables à l'installation dans son ensemble. 

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier. 

Article 30 : Conformité des matériels 

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores, ainsi que les dispositifs sonores 
de protection des biens et des personnes utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes au décret n° 95-79 du 
23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application. 

Article 31 : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, avertisseurs …) gênants pour le 
voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

Article 32 : Valeurs limites d'émissions sonores 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée, une valeur 

supérieure à celles fixées ci-après. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant Émergence admissible de 7 h à Émergence admissible de 22 h à 
Existant dans les zones à : . Lu : 
émergence réglementée 22 h, sauf drpaches et jours 7h, ainsi que = dimanches et 

(incluant le bruit de l'établissement) sries Jours ieries 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) + dE(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
{absence du bruit généré par l'établissement) tels que définis à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les niveaux limites admissibles en limite de propriété sont les suivants : 
+ Période diurne, 7 h - 22 h sauf dimanche et jours fériés : 70 dB 
+ Période nocturne, 22h-6h,y compris dimanche et jours fériés : 60 dB 

Article 33 : Contrôles 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions 
sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations classées. 

Article 34 : Réponse vibratoire 

Pour l'application des dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, toute intervention nécessitant la mise en œuvre de la méthode d'analyse fine de 
la réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé. 
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Article 35 : Frais occasionnés pour l'application du présent titre 

Les frais occasionnés par les mesures prévues au présent titre du présent arrêté sont supportés par l'exploitant. Les résultats 
de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une période minimale de 

cinq ans. 
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TITRE VI : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 

Article 36 : Gestion des Déchets Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 

bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 

successivement: 
+ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres; 
«trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication; 
+ sassurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biolagique ou 

thermique; 
+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport, et 

le mode d'élimination des déchets. 

Article 37 : Nature des déchets produits 

Les déchets sortants du procédé, identifiés comme suit : 
+ Effluent liquide de sortie ; 

+ Résidus de filtration 800 um de déchets liquides ; 
+  Résidus de filtration de déchets préparés 500 um ; 
+ Résidus de filtration de l'efflient en sortie de traitement (oxydes métalliques précipités) ; 
+ Minéraux. 

sont considérés comme des déchets dangereux et doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet. 

S'il est démontré par une caractérisation complète et spécifique de ces déchets que leur classification comme déchets 
dangereux n'est pas justifiée, une évacuation vers des filières adaptées peut être envisagée. 

Article 38 : Caractérisation des déchets 

Pour les déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, métaux, matières piastiques, 
minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois notamment), une évaluation des tonnages 

produits est réalisée. 

Les autres déchets, c'est à dire les déchets spéciaux, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et 
par un test de lixiviation selon la norme NF 31 210, pour les déchets solides, boueux ou pâteux. 

Cette identification est renouvelée au moins tous les 2 ans. 

Article 39 : Elimination / Valorisation 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux installations classées, 
de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

39.1 - Déchets spéciaux 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 
l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Il tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets 

spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens du Code de l'Environnement, des déchets 

mis en décharge. 
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39,2 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 
À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1er du décret du 13 juillet 1994 doivent : 

+ Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités décrites aux articles 6 
et 7 du présent décret; 

+ Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions; 

+ Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de négoce ou de courtage 
de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de 
déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser la valorisation. 

Article 40 : Comptabilité - Auto-surveillance 

40.1 - Déchets spéciaux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 
+ codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002 
“type et quantité de déchets produits 
+ opération ayant généré chaque déchet 
+ nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
+ date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
* nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 
+ nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant transmettra à l'Inspection des Installations Classées dans le mois suivant chaque trimestre un bilan trimestriel 
récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées ci-dessus. 

La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des installations classées. 

40.2 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces informations précisent 
notamment la nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets 
qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi que les 
termes du contrat passé conformément à l'article 39.2 du présent arrêté. 
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[ TITRE VII : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 

Article 41 : Dispositions Générales 

41.1 - Accès aux installations 

Les installations doivent permettre d'accéder facilement autour des réservoirs ou appareils pour déceler les suintements, 
fissurations, corrosions éventuelles des parois latérales et des parties des fonds éventuellement apparentes. 

Le stationnement des véhicules de transport dans l'enceinte de l'installation n'est autorisé que pendant le temps de réalisation 
des contrôles d'admission fixés à l'article 3.2.3 de l'annexe H et de déchargement. Les issues et les voies de circulètion doivent 

rester dégagées en permanence. 

41.2 - Salle de contrôle 

La salle de contrôle sera éloignée d'au moins 6.5 mètres de l'installation d'oxydation hydrothermale supercritique 

Article 42 : Aménagement des unités de production - Prévention des risques liés au procédé 

L'exploitant met en place l'ensemble des mesures de prévention et de protection, des mesures particulières prévues pour 
pallier le risque ainsi que des méthodes et moyens généraux de sécurité prévus dans le dossier de demande d'autorisation et 
notamment dans l'étude de dangers. 

Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées une liste des équipements, chaînes instrumentales et procédures 

de sécurité. 

Article 43 : Organisation générale 

L'exploitant met en œuvre les dispositions d'ordre organisationnelle reprises aux articles 43.1.1, 43.1.2 et 43.1.3 ci-après. 

43.1 - L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment pour ce qui concerne les 
équipements et matériels dont le dysfonctionnement aurait des conséquences en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sur : 
+ la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

+ la maintenance et la sous-traitance ; 

+ l'approvisionnement en matériel et matière ; 
* la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

43.2 - Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'établissement, font l'objet d'une 
surveillance et d'opérations d'entretien de nature à fournir des indications fiables sur l'évolution des paramètres de 

fonctionnement, et pour permettre la mise en état de sécurité des installations. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, effectués l'année n sont archivés et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins l’année n+1. 

43,3 - La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, fait l'objet de documents écrits 
dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la révision sont conformes aux règles habituelles d'assurance de la qualité, 

ou de maîtrise documentaire. 

Article 44: Sécurité 

44.1 - Localisation des zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être matérialisées dans 

l'établissement par des moyens appropriés. 
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La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement expiosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de 

secours s il existe. 

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

En plus des dispositions du présent article, les dispositions de l'article 44.4,2 sont applicables à la localisation des zones 
d'atmosphère explosive. 

44.2 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom 
des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à là régiementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner naissance 
à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit 
aucunement possible de mélanger ces produits. 

44.3 - Alimentation électrique de l'établissement 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et notamment en cas 
de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une 
consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
+ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro- coupures électriques, à défaut leur mise en 

sécurité est positive. 
+ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer 

totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations, 

44.4 - Sûreté du matériel électrique 

44.4.1 - Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un organisme 
indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ils mentionnent très explicitement 
les défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini 
par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, ….) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et normes applicables. 

444.2 - L'exploitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de 
la durée d’une atmosphère explosive : 

* Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 
* Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 
+ Zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se 

présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

44.4.3 - Afin d'assurer le prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base des principes de prévention suivants et dans l'ordre de priorité 

suivant : 

+ empêcher la formation d’atmosphères explosives, 
* si la nature de l'activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter linflammation 

d'atmosphères explosives, 
+ atténuer les effets d'une explosion. L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques 

spécifiques créés ou susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins :de la 
probabilité que des atmosphères expiosives puissent se présenter et persister, 
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+ de la probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se présenter et 

devenir actives et effectives, 
+ des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 

+ de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion. 

444.4 - Dans les zones ainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente, occasionnelle 
ou exceptionnelle , les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

Ainsi, dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives 
éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre là propagation des flammes et contre l'action des 
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement feront 
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

44.45 - L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosive 

À cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des 
atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et de justificatifs de la conformité des installations avec les dispositions 

réglementaires en vigueur applicables à la zone. 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

44,5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 44.1, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu", Cette interdiction 
est affichée en caractères apparents. 

44.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu” 

Dans les parties de l'installation visées au point 44.1, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 

représentant. 

44,7 - Formation 

Outre les formations relatives à la prévention des accident majeurs gérées dans le cadre du système de gestion de la sécurité, 
l'ensemble du personnel est instruit des risques liés aux produits stockés ou mis en œuvre dans les installations et de la 

conduite à tenir en cas d'accident. 

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le site. 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'opération interne est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des 

moyens de lutte contre un incident ou un accident. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs des formations délivrées. 
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44.8 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels 
décrits au chapitre "moyens" du POI de l'établissement, doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à 
l'émploi de ces matériels. 

44.9 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec 
les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Article 45 : Protection contre les agressions externes naturelles 

45.1 - Protection contre la foudre 

45.1.1 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, doivent être protégées contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

45.1.2 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 
en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, construction, ensemble 
d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les 
possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est 
également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la 
dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captatrices n'est pas obligatoire. 

45.1.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 45.1.1 ci-dessus fait l'objet, tous 
les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système 
de protection mis en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants 
susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre 
constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En cas d'impossibilité d'installer un tel 
comptage, celle-ci est démontrée. 

45,14 - Les pièces justificatives du respect des articles 45.1.1, 45.1.2 et 45.1.3 ci-dessus sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 46 : Mesures de protection contre l'incendie 

46.1 - Moyens d'intervention 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie 
à protéger. 

Ces moyens sont constitués d’extincteurs en nombre suffisant et d’une borne incendie située à 80 mètres du site 
d'implantation. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs concernant le débit 
disponible sur cette borne. 

46.2 - Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la cadence d'une fois par an au 
minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours. 
Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours leur participation à un exercice 
commun annuel. 

Au moins une fois par an le personnel d'intervention participe à un exercice ou à une intervention au feu réel. 

46.3 - Consignes incendie 

23/28       

  
 



Des consignes spéciales précisent : 

. 

L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
La composition des équipes d'intervention ; 
La fréquence des exercices ; 
Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ; 

Les modes de transmission et d'alerte ; 
Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels ; 
Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 

46.4 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont consignées dans un 

registre d'incendie. 

46.5 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. La date 

et le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ANNEXE 2 

INNOVEOX à Arthez de Béarn 

Prescriptions techniques applicables à l'installation d'oxydation hydrothermale supercritique 
annexées à l'arrêté préfectoral n° 10483/11/35 du 

Article 1 : Description des installations 

L'unité est constituée : 
- d'un circuit principal comportant : 

e des bacs de nourrice de déchets de 10 m3 ; 
de 2 échangeurs multitubulaires ; 
de trois réacteurs tubulaires dans lesquels s'effectuent la montée en température et l'injection d'oxygène, 

d'un refroidisseur à eau échangeur ; 
de 2 soupapes de sécurité : l'une pour les déchets non-traités à 50°C et 280 bars, l'autre pour les déchets traités 
à 300°C et 280 bars ; 

o d'un séparateur gaz-liquide. 
+ d'un circuit d'oxygène comportant : 

o un surpresseur d'oxygène de 300 bars ; 
o d'une soupape et d'un clapet anti-retour. 

© 
© 

© 
o 

La capacité nominale de l'installation est de 100 kg/h. 

Article 2 : Déchets traites 

2.1 Stockage des déchets 

L'aire de stockage doit être délimitée et signalisée. Elle est divisée en deux parties pour qu'il y ait séparation entre les déchets 
traités et les déchets non-traités, Ils seront stockés dans des bacs de 1 m3 chacun en polyéthylène. La quantité maximale 
stockée est de 12 m3 pour les déchets traités et de 12 m3 pour les déchets non-traités. 

L'unité de production d'oxygène en continue 15m3/h est constituée d'un ballon de stockage d'oxygène de 5001 à 10 bar et de 5 
bouteilles de stockage de 50! d'oxygène à 300 bar soit environ 110 kg de O2. 

2.2 Manipulation des déchets 

Pour toute manipulation de déchets, l'opérateur est équipé d'une protection individuelle comprenant une combinaison, des 
lunettes, des gants, un casque et des chaussure de sécurité, 

Des matériels de protection individuelle sont aussi être présents à proximité de l'installation pour permettre une utilisation 
rapide en cas d'incident. 

Article 3 : Conditions d'admission des déchets 

3.1 Caractéristiques des déchets admis 

Les catégories de déchets admis sont limitées aux familles présentées aux pages 22 à 24 du Chapitre III — Description des 
activités — du dossier de demande d'autorisation. 

Les déchets traités par l'installation doivent respecter le cahier des charges suivant : 
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Paramètres Quantités Unités 

Siccité ou Matières Sèches MS 1%<MS<15% kg/kg de déchets 

DCO 50<DCO<250 g/l 

Lx : 1<MI<10 

Matières Inorganiques ME si < 10 g/i pré ou post traitement des effluents g/l 

R . MES<20 g/l 
fete Fe sae ét taille des particules < 300 um 

ensite au décne sédimentation < 5 m/h 

Déchet polyphasique Émulsion stable et/ou agitée 

Halogènes exprimés en Cl<1 (Matériau du réacteur = Inconel) Ji 
chlorures CI 0,05<Cl<5,1 (Matériau du réacteur = Titane) s 

Nature des molécules Pas de limitation 

organiques   
  

Le traitement de tout autre type de déchet est interdit. 

3.2 Réception contrôle des déchets entrants. 

3.2.1 Livraison et réception des déchets 

L'exploitant de l'installation prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets 

dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en particulier la 

pollution de l'air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs, le bruit et les risques directs pour 

la santé des personnes. 

3.2.2 Détermination de la masse des déchets 

L'exploitant détermine la masse de chaque catégorie de déchets avant d'accepter de réceptionner les déchets dans l'installation. 

A cette fin, l'exploitant dispose d’un pont bascule ou d'un dispositif de pesage avec relevé manuel. 

3.2.3 Équipements de contrôle des déchets admis 

Une aire d'attente intérieure doit être aménagée pour permettre le stationnement des véhicules durant les contrôles 

d'admission des déchets. Les conditions d'accès des véhicules de lutte contre l'incendie sont prises en compte dans 

l'aménagement de l'installation. 

Un équipement de détection de la radioactivité doit permettre le contrôle des déchets admis. Un tel équipement peut ne pas 

être exigé dans une installation n'accueillant que des déchets de nature relativement constante en provenance d'un nombre 

restreint de producteurs si des contrôles sont réalisés dans le cadre d'un programme de suivi de la qualité. 

3.2.4 Nature des déchets admis 

En sus des caractéristiques définies à l'article 3.1 ci-dessus, les déchets peuvent être traités : 
- s'ils ne contiennent pas plus de 50 ppm de poiychlorobiphényles-polychoroterphényles (PCB-PCT) ; 

+ etne sont pas radioactifs. 

3.2.5 Information préalable 

Avant d'admettre un déchet dans son installation, l'exploitant doit demander au producteur de déchets ou, à défaut, au 

détenteur une information préalable. Cette information préalable précise pour chaque type de déchet destiné à être traité : 

+ la provenance, et notamment l'identité et l'adresse exacte du producteur ; 
+ les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet ; 
+ la composition chimique principale du déchet ainsi que toutes les informations permettant de déterminer s'il est apte à 

subir le traitement prévu ; 
+ les teneurs en PCB-PCT, chlore, fluor, soufre, métaux lourds et PCP ; 
+ la caractérisation du déchet vis à vis des paramètres figurant dans le tableau de l’article 3.1 ci-dessus ; 

+ les modalités de la collecte et de la livraison ; 

+ les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent pas être mélangés, les précautions à 

prendre lors de leur manipulation ; 
* et toute information pertinente pour caractériser le déchet en question. 
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L'exploitant peut, au vu de cette information préalable, solliciter des informations complémentaires sur le déchet dont 
l'admission est sollicitée et refuser, s'il le souhaite, d'accueillir le déchet en question. 

Il peut, le cas échéant, solliciter l'envoi d'un ou plusieurs échantillons représentatifs du déchet et réaliser ou faire réaliser, à la 
charge du producteur ou du détenteur, selon les termes définis avec lui, toute analyse pertinente pour caractériser le déchet. 

3.2.6 Certificat d'acceptation préalable 

L'exploitant se prononce alors, au vu des informations ainsi communiquées par le producteur ou le détenteur et d'analyses 
pertinentes réalisées par ces derniers, lui-même ou tout laboratoire compétent, sur sa capacité à traiter le déchet en question 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. Il délivre à cet effet soit un certificat d'acceptation préalable, soit un refus de 
prise en charge. 

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans l'information préalable à l'admission ainsi que les 
résultats des analyses effectuées sur un échantilon représentatif du déchet. Les tests suivants sont réalisés : 

+ la composition chimique principale du déchet brut ; 
+ les teneurs en PCB-PCT, chlore, fluor, soufre, métaux lourds et PCP 
+ la caractérisation du déchet vis à vis des paramètres figurant dans le tableau de l'article 3.1 ci-dessus ; 

Un déchet ne peut être admis dans l'installation qu'après délivrance par l'exploitant au producteur d'un certificat d'acceptation 
préalable. Cette acceptation préalable a une validité d'un an et doit être conservée au moins un an de plus par l'exploitant. 
L'ensemble des acceptations préalables adressées pour les déchets admis sur un site fait l'objet d'un registre chronologique 
détaillé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les raisons pour lesquelles it a refusé l'admission d'un déchet. 

3.2.7 Contrôles d'admission 

A l'arrivée sur le site, et avant déchargement, toute livraison de déchet fait l'objet d'une vérification : 
-__ de l'existence d'un certificat d'acceptation préalable ; 

+ le cas échéant, de la présence d'un bordereau de suivi établi en application des dispositions de l'arrêté du 29 juillet 
2005 ; 

+ le cas échéant, de la présence des documents exigés aux termes du règlement (CEE) n° 1013/2006 du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets ; 

«d'une pesée du chargement. 

Après déchargement sur site, les déchets sont stockés sur rétention avant d'être transférés dans le bac d'homogénéisation de 4 
m3. Les déchets font alors l'objet d'une prise d'échantillon et d'une analyse de conformité au certificat d'acceptation préalable 
par une mesure en continu : 

*<  dupH; 

+ dela DTO; 
- de la conductivité ; 
+ des chlorures (mesure ponctuelle tous les 4 m3). 

L'échantillon prélevé est conservé au moins trois mois à la disposition de l'inspection des installations classées dans des 
conditions de conservation et de sécurité adéquates. 

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les règles d'admission dans l'installation, le contenu du 
bac d'homogénéisation de 4 m3 est alors vidé dans les contenants d'origine et retourné au producteur de déchets. Dans ce cas, 
l'inspection des installations classées est prévenue sans délai. 

Lorsque les déchets sont livrés conditionnés, un contrôle de tout chargement individualisé arrivant sur le site est impératif. 
L'arrêté d'autorisation peut préciser, en fonction du mode de conditionnement, les modalités des contrôles aléatoires exercés à 
l'intérieur de chaque chargement. Le mode de conditionnement doit permettre la libre réalisation de ces contrôles. 

3.2.8 Contrôle d'admission des déchets de nature constante 

Les contrôles mentionnés à l'article 3.2.7 concernant la teneur en chlore, fluor, soufre, métaux lourds, PCB-PCT, PCP et le 
respect des critères figurant dans le tableau de l’article 3.1 ci-dessus peuvent être allégés pour les déchets de nature 
relativement constante en provenance d'un nombre restreint de producteurs. 

Ces contrôles doivent être réalisés dans le cadre d'un programme de suivi de la qualité que l'exploitant soumet à l'avis de 
l'inspection des Installations classées. 

27/28 

  

    
 



Ce programme comprend notamment un engagement du producteur de déchet sur la qualité et la régularité du déchet. À cet 
effet, le producteur et l'exploitant établissent en commun un cahier des charges du déchet reprenant les paramètres physico- 
chimiques du certificat d'acceptation préalable et précisant les plages de variation possible de ces paramètres. 

Ce programme précise notamment : 

+ le nombre maximum de livraisons du déchet concerné pouvant être effectuées entre deux analyses de réception 

consécutives ; 
* la périodicité minimum des analyses de réception. 

Ce type de déchet fait l'objet d’un enregistrement particulier. 

3.2.9 Registres d'admission et de refus d'admission 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre d'admission où il 

consigne, pour chaque véhicule apportant des déchets : 
-___ le tonnage et la nature des déchets ; 
+ le lieu de provenance et l'identité du producteur ou, à défaut, du détenteur ; 

+ la date et l'heure de la réception ; 
+ l'identité du transporteur ; 
+ le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

+ le résultat des contrôles d'admission définis plus haut. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre de refus 

d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas 

admis, en précisant les raisons du refus. 

L'exploitant reporte également sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui lui est précisément rattaché, 
les résultats de toutes les analyses effectuées sur les déchets admis sur son site. L'absence de ces informations doit conduire 

au refus de la livraison. 

3.2.10 Suivi des déchets traités 

L'exploitant tient une comptabilité des quantités de déchets traitées ; elle est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitant met en place une fiche de suivi des quantités entrants et sortants sur laquelle seront mentionnés le nom du 
producteur et les dates d'arrivée et de sortie du déchet. ainsi que sa destination. La société INNOVEOX et le producteur 

émargent sur cette fiche de suivi ; chacun en conserve un exemplaire. 

Une copie est annexée au bordereau de suivi du déchet. 

La société INNOVEOX tient à la disposition de l'inspection des installations classées, l'ensemble des fiches de suivi auxquelles 
sont annexées les copies des bordereaux de suivi du déchet établis par le producteur. 
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